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Communiqué de presse
INTERDICTION D'IMPORTER DES ABEILLES

Pour empêcher l'introduction en Suisse de l'épizootie de Varroa,
l'Office vétérinaire fédéral a interdit l'importation d'abeilles en
provenance d'Asie et des Etats d'Europe orientale. Cette maladie,
venue d'Asie orientale et dont l'agent est un acare, s'est de plus
en plus étendue vers l'Ouest au cours de ces dernières années. Un
premier cas a été constaté en République fédérale d'Allemagne.
Jusqu'à présent, la Suisse a été épargnée par cette épizootie.

Comme jusqu'ici, une autorisation de l'Office vétérinaire fédéral
est exigée pour l'importation de colonies d'abeilles et de reines
d'abeilles.

Office vétérinaire fédéral
Service d'information

ORDONNANCE (1/77) SUR L'IMPORTATION D'ABEILLES VIVANTES

(Du 10 juin 1977)

L'Office vétérinaire fédéral,
vu l'article 24 de la loi du 1er juillet 1966 *) sur les épizooties,
arrête :

Article premier
L'importation d'abeillès vivantes (apis mellifica florea, dorsata et cerana) en

provenance d'Asie (y compris l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques et la
Turquie) ainsi que d'albanie, de Bulgarie, de Grèce, de Yougoslavie, de Pologne,
de Tchécoslovaquie et de Hongrie est interdite.
Art. 2

L'Office vétérinaire fédéral accorde, dans des cas particuliers, des dérogations
et en fixe les conditions.

Art. 3
1 Les infractions à la présente interdiction d'importer sont punies, conformément

aux dispositions de l'article 47 de la loi sur les épizooties, par les arrêts ou
une amende de vingt mille francs au plus. Dans les cas graves, il pourra en outre
être prononcé une peine d'emprisonnement de huit mois au plus.

2 Si l'auteur a agi par négligence, la peine sera les arrêts pour deux mois au
plus ou une amende de six mille francs au plus.

3 Les abeilles importées en violation de la présente interdiction doivent être
séquestrées et expédiées à la section apicole de la Station fédérale de recherches
laitières à 3097 Liebefeld-Berne.'

Art. 4

La présente ordonnance entre en vigueur le 1« juillet 1977.

Berne, le 10 juin 1977.
Office vétérinaire fédéral

Nabholz
») RS 916.40.
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